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Le refus de prorogation du terme de la société est susceptible de constituer un abus de minorité, lorsque le vote de
l'associé minoritaire est contraire à l'intérêt général de la société et a pour unique dessein de favoriser ses propres
intérêts au détriment de ceux de l'ensemble des autres associés

Texte de la décision

CIV. 3

MF

COUR DE CASSATION
______________________

Audience publique du 7 décembre 2023

Rejet

Mme TEILLER, président

Entête

Page 1 / 6



Arrêt n° 792 FS-B

Pourvoi n° T 22-18.665

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, TROISIÈME CHAMBRE CIVILE, DU 7 DÉCEMBRE 2023

M. [V] [L], domicilié [Adresse 2], a formé le pourvoi n° T 22-18.665 contre l'arrêt rendu le 19 mai 2022 par la cour d'appel
d'Aix-en-Provence (chambre 3-4), dans le litige l'opposant :

1°/ à M. [A] [G], domicilié [Adresse 12],

2°/ à M. [U] [O], domicilié [Adresse 7],

3°/ à M. [Y] [R], domicilié [Adresse 8],

4°/ à M. [P] [T],

5°/ à Mme [T],

domiciliés tous deux [Adresse 9],

6°/ à Mme [Z] [W], domiciliée [Adresse 4] (États-Unis),

7°/ à M. [C] [S], domicilié [Adresse 10],

8°/ à M. [N] [X], domicilié [Adresse 13] (Suisse),

9°/ à l'association Castellaras charges particulières, dont le siège est [Adresse 3],

10°/ à la société Le Château de Castellaras, société civile immobilière, dont le siège est Château de Castellaras, [Localité
1], prise en la personne de son administrateur provisoire, M. [H] [M],

11°/ à la société Castellaras perennial, société civile immobilière, dont le siège est [Adresse 11],

défendeurs à la cassation.

Le demandeur invoque, à l'appui de son pourvoi, un moyen de cassation.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de Mme Djikpa, conseiller référendaire, les observations de la SCP Alain Bénabent, avocat de M. [L], de la
SCP Piwnica et Molinié, avocat de MM. [G], [O] et [R], M. et Mme [T], Mme [W], MM. [S], [X], de l'association Castellaras
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charges particulières et de la société Castellaras perennial, et l'avis de M. Brun, avocat général, après débats en
l'audience publique du 24 octobre 2023 où étaient présents Mme Teiller, président, Mme Djikpa, conseiller référendaire
rapporteur, M. Delbano, conseiller doyen, M. Boyer, Mme Abgrall, M. Pety, conseillers, M. Zedda, Mmes Brun,
Vernimmen, conseillers référendaires, M. Brun, avocat général, et Mme Letourneur, greffier de chambre,

la troisième chambre civile de la Cour de cassation, composée, en application de l'article R. 431-5 du code de
l'organisation judiciaire, des président et conseillers précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le
présent arrêt.

Faits et procédure

1. Selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 mai 2022), une résidence comportant une centaine de maisons d'habitation,
dénommée « [Adresse 6] », a été édifiée en 1958 autour du château de Castellaras et de ses dépendances. En 1964, un
nouvel ensemble d'habitations a été créé, constituant « [Adresse 5] ».

2. La société civile immobilière Le Château de Castellaras (la SCI), constituée en 1959 pour une durée de soixante ans, est
propriétaire du château et de ses dépendances.

3. M. [L] détient environ 30 % des 459 parts sociales de la SCI, dont 123 parts ayant appartenu à la société Compton
Trading International Ltd, acquises en cours d'instance. Les autres parts appartiennent pour l'essentiel à la société
Castellaras perennial qui réunit les copropriétaires du domaine de [Adresse 6], et à des copropriétaires de [Adresse 5].

4. Une assemblée générale des associés s'est réunie le 28 juillet 2016, lors de laquelle la résolution proposant la
prorogation pour quatre-vingt-dix-neuf ans de la SCI a été rejetée.

5. La société Castellaras perennial, MM. [G], [O], [R], [S] et [X], M. et Mme [T], Mme [W], ainsi que l'association Castellaras
charges particulières, tous associés de la SCI, ont assigné M. [L] et la société Compton Trading International Ltd, afin que
soit constaté un abus de minorité de leur part et que soit désigné un mandataire ad hoc pour voter en leur lieu et place
lors de toute nouvelle assemblée générale convoquée pour proroger le terme de la société.

Exposé du litige

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. M. [L] fait grief à l'arrêt de retenir que son refus et celui de la société Compton Trading International Ltd, lors de
l'assemblée générale du 28 juillet 2016, de proroger le terme de la société, constitue un abus de minorité, alors :

« 1°/ que nul ne peut exiger le renouvellement d'un contrat à durée déterminée de sorte que le refus de proroger un
contrat arrivé à son terme ne saurait être abusif ; que cette règle générale du droit des contrats s'applique au contrat de
société ; qu'en appliquant les critères traditionnels de l'abus de minorité sans prendre en compte la spécificité de la
délibération soumise à l'assemblée qui portait sur le renouvellement du contrat de société, pour en déduire qu'en
l'espèce le vote contre la prorogation de la société constituait un abus de minorité, la cour d'appel a violé les articles
1103 et 1844-7 du code civil ;

Moyens
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2°/ que, subsidiairement, l'abus de minorité suppose que soit caractérisée une attitude qui, tout à la fois, est contraire à
l'intérêt général de la société, en ce qu'elle interdit la réalisation d'une opération essentielle pour celle-ci, et est motivée,
de la part du minoritaire, par l'unique dessein de favoriser ses propres intérêts au détriment des autres associés ; qu'en
retenant pour caractériser la seconde condition que « le choix de M. [L] n'est pas motivé par la nécessité de mettre fin à
une société affectée de dysfonctionnements, mais uniquement par un intérêt spéculatif fondé sur la dissolution
escomptée de la société », alors que ce choix ne créait aucune rupture d'égalité entre les associés, au détriment des
autres associés de la SCI le Château de Castellaras, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des
articles 1833 et 1240 du code civil ;

3°/ que, subsidiairement, l'abus de minorité suppose que soit caractérisée une attitude qui, tout à la fois, est contraire à
l'intérêt général de la société, en ce qu'elle empêche la réalisation d'une opération essentielle pour celle-ci, et est
motivée, de la part du minoritaire, par l'unique dessein de favoriser ses propres intérêts au détriment des autres
associés ; qu'en jugeant que M. [L] et la société Compton Trading International Ltd avaient commis un abus de minorité,
sans démontrer en quoi la société Compton Trading International Ltd, seul associé à posséder la minorité de blocage,
avait agi dans l'unique dessein de favoriser ses intérêts personnels au détriment de ceux des autres associés, la cour
d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1833 et 1240 du code civil ;

4°/ que subsidiairement, l'abus de minorité suppose que le minoritaire ait agi contre l'intérêt général de la société en
empêchant la réalisation d'une opération essentielle pour celle-ci ; que le fait de proroger une société dont l'activité est
structurellement déficitaire conduit à obérer son patrimoine et constitue une opération qui loin d'être essentielle est
contraire à son intérêt général ; qu'en retenant que le refus de M. [L] de voter une telle prorogation était contraire à
l'intérêt général de la société au motif que « compte tenu de l'objet et de la spécificité de la SCI Le Château Castellaras,
soit la mise à disposition des lieux en priorité aux associés, il est de son intérêt général que son terme soit prorogé », la
cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1833 et 1240 du code civil ;

5°/ qu'en tout état de cause, l'abus de minorité suppose que le minoritaire ait agi contre l'intérêt général de la société en
empêchant la réalisation d'une opération essentielle pour celle-ci ; que l'opération n'est pas essentielle à partir du
moment où d'autres alternatives, moins contraignantes pour les minoritaires, permettent d'assurer la pérennité de la
société ; que l'exposante faisait valoir dans ses écritures que son opposition à la prorogation ne tenait pas tant au
principe de la prorogation qu'à la durée de 99 ans qui avait été retenue et qu'il était tout à fait possible de « sauver » la
société tout en prévoyant une durée de prorogation plus courte ; qu'en retenant néanmoins que M. [L] et la société
Compton Trading International avaient commis un abus de minorité en votant contre cette décision consistant à
proroger la société SCI château de Castellaras pour une durée de 99 ans, la cour d'appel a privé sa décision de base
légale au regard des articles 1833 et 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. En premier lieu, la cour d'appel a exactement retenu que le refus de prorogation du terme de la société était
susceptible de constituer un abus de minorité, lorsque le vote de l'associé minoritaire était contraire à l'intérêt général de
la société et avait pour unique dessein de favoriser ses propres intérêts au détriment de ceux de l'ensemble des autres
associés.

8. En deuxième lieu, par motifs propres et adoptés, elle a caractérisé la rupture dans la recherche de l'intérêt commun,
en retenant que M. [L], qui depuis des années refusait de payer sa quote-part de charges, avait cherché à obtenir par son
vote ce à quoi il n'était pas parvenu en plusieurs années de conflit judiciaire, à savoir une gestion plus profitable
financièrement à laquelle s'opposaient les autres associés, et que, loin d'exercer son droit de retrait, il avait au contraire
acquis des parts sociales, ce dont elle a souverainement déduit que son choix était motivé uniquement par un intérêt
spéculatif fondé sur la dissolution escomptée de la société.

Motivation

Page 4 / 6

Pourvoi N°22-18.665-Troisième chambre civile 7 décembre 2023



9. En troisième lieu, la cour d'appel a retenu l'existence de liens étroits entre M. [L] et la société Compton Trading
International Ltd, après avoir relevé que lorsqu'avait été prononcée sa faillite personnelle en 2005, il lui avait cédé 123
parts à faible prix, avant de les racheter au même prix en 2018, en cours de procédure, ce dont elle a souverainement
déduit que M. [L] avait été suivi dans son vote contre la prorogation de la SCI par la société Compton Trading
International Ltd, dans l'unique dessein de favoriser ses intérêts personnels au détriment de ceux des autres associés,
faisant ressortir la communauté d'intérêt entre l'un et l'autre.

10. En outre, après avoir rappelé que la SCI avait été créée afin que ses associés profitent de façon préférentielle et
protégée du site exceptionnel que constituent le château et ses dépendances, non en vue de dégager des bénéfices, et
que, d'ailleurs, des appels de fonds prévus aux statuts étaient adressés tous les ans aux associés afin de couvrir les frais
d'entretien, la cour d'appel a pu retenir que, compte tenu de sa spécificité et de son objet tenant à la mise à disposition
des lieux en priorité aux associés, il était de son intérêt général que son terme soit prorogé.

11. Enfin, ayant retenu que M. [L] avait refusé la prorogation, dans le but d'obtenir la dissolution de la société et de
percevoir un boni de liquidation, elle a nécessairement écarté l'argumentation selon laquelle il aurait pu admettre une
durée de prorogation plus courte que celle de quatre-vingt-dix-neuf ans.

12. La cour d'appel a ainsi légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne M. [L] aux dépens ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée par M. [L] et le condamne à payer à
MM. [G], [O], [R], [S], [X], M. et Mme [T] et Mme [W], l'association Castellaras charges particulières et la société Castellaras
perennial la somme globale de 3 000 euros ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, troisième chambre civile, et prononcé par le président en son audience
publique du sept décembre deux mille vingt-trois.

Dispositif

Décision attaquée

Cour d'appel d'aix en provence 8c
19 mai 2022 (n°19/03850)

Textes appliqués

Articles 1103, 1240, 1833 et 1844-7 du code civil.

Les dates clés

Cour de cassation Troisième chambre civile 07-12-2023
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https://www.legifrance.gouv.fr/search/code?tab_selection=code&searchField=ALL&query=1103+code+civil&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/search/code?tab_selection=code&searchField=ALL&query=1240+code+civil&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/search/code?tab_selection=code&searchField=ALL&query=1833+code+civil&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/search/code?tab_selection=code&searchField=ALL&query=1844-7+code+civil&page=1&init=true
https://www.courdecassation.fr/decision/65716fa497a1498318ad6932


Cour d'appel d'Aix en Provence 8C 19-05-2022
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